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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 45015

Texte de la question

M. Jacques Le Nay appelle l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la situation des collectivites
locales qui ont engage des operations de constructions de logements locatifs sociaux a l'aide d'un pret
conventionne locatif CFF et d'un taux reduit de TVA (5,5 %). Il lui demande de lui faire connaitre les modalites
de remboursement du differentiel de la TVA et, en outre, de lui preciser d'une part l'assiette pour le calcul de
cette TVA et, d'autre part, le delai de remboursement par l'administration du credit de TVA.

Texte de la réponse

Conformement a l'article 17 de la loi de finances pour 1997, les organismes qui construisent des immeubles de
logements destines a un usage locatif a caractere social dans les conditions posees par l'article L. 351-2-3e du
code de la construction et de l'habitation finances a l'aide de prets mentionnes a l'article 331-1 du meme code et
qui beneficient d'une decision favorable prise par le representant de l'Etat dans le departement a compter du 1er
octobre 1996 devront obligatoirement soumettre a la TVA au taux reduit de 5,5 % la livraison a soi-meme de ces
logements lors de l'achevement de l'immeuble. Les prets conventionnes locatifs du CFF qui repondent aux
conditions d'attribution des PLA-CFF anterieurement distribues par cet etablissement sont soumis au meme
regime. En contrepartie de ces nouvelles dispositions, les organismes concernes pourront deduire la TVA ayant
greve les depenses concourant a la realisation des logements dont la livraison sera ainsi imposee. Les
modalites pratiques d'application de cette mesure sont commentees dans l'instruction du 4 mars 1997 publiee
au bulletin officiel des impots sous la reference 8 A-1-97. Cette instruction apporte des precisions sur la base
d'imposition, le taux, le fait generateur, l'exigibilite, la declaration et le paiement de la taxe afferente a la livraison
a soi-meme ainsi que sur les conditions d'exercice du droit a deduction de la taxe grevant les depenses
exposees pour la realisation de cette operation. Lorsque cette taxe deductible excede la taxe due par la
collectivite, le credit de taxe non imputable peut faire l'objet d'un remboursement dans les conditions de droit
commun prevues pour les redevables habituels de la TVA aux articles 242-0A et suivants de l'annexe II au code
general des impots. En application de ces dispositions, le remboursement est en principe annuel mais peut etre
demande au terme de l'un quelconque des trois premiers trimestres civils si chacune des declarations de chiffre
d'affaires deposee au titre du trimestre fait apparaitre un credit et si le remboursement porte sur un montant
minimum de 5 000 F. A cet egard, on peut observer que les constructeurs de logements locatifs sociaux seront,
dans leur tres grande majorite, en mesure de deposer des demandes selon une periodicite trimestrielle. Il est,
enfin, rappele que le developpement de l'informatisation a permis de reduire a cinq semaines le delai moyen
d'instruction des dossiers de remboursement de credits de TVA.
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